
Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.29

Responsabilité de l'État

1. L'État et les communes répondent des dommages que leurs
agents ou auxiliaires causent sans droit dans l'exercice de
leurs fonctions.
2. La loi fixe les conditions auxquelles l'État et les communes
répondent des dommages que leurs agents causent de manière
licite.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

139pour 0contre 2abs.

L'État répond des dommages que ses organes provoquent sans
droit dans l'exercice de leurs fonctions.
La loi fixe les conditions auxquelles l'État et les communes
répondent des dommages que leurs agents causent de manière
licite.

Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le
Accepté avec modificationDécision

139pour 0contre 2abs.

Le délai de prescription est de cinq ans.

Ajout d'un 3e al.
Groupe Forum Nordmann P.Amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
41pour 85contre abs.

La loi fixe les conditions auxquelles ils répondent des dommages
causés de manière licite.

Modification à l'al. 2
Groupe Forum Nordmann P.Amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

L'État et les communes répondent des dommages que leurs agents
ou auxiliaires causent sans droit dans l'exercice de leurs
fonctions.

Modification à l'al. 1.
Groupe Forum Nordmann P.Amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
pour contre abs.

... causent sans droit dans l'exercice de leurs fonctions.   ...

Ajout à l'amendement Nordmann à la fin du 1er al.
Cohen-Dumani Sous-amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

50-4

Responsabilité

Les collectivités publiques du Canton sont responsables des
dommages que leurs organes et leurs agents causent sans droit
dans l'exercice de leurs fonctions.

Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le
RefuséDécision

pour contre abs.

50-5

Prescription

Sauf règle contraire, les créances du droit cantonal se prescrivent
par cinq ans.

Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

RenvoyéDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.5

Enseignement

1. L'État organise et finance un enseignement public, neutre
politiquement et confessionnellement.
2. L'enseignement de base est obligatoire et, dans les écoles
publiques, gratuit.
3. L'enseignement respecte la liberté de pensée, de conscience
et de religion.
4. L'école assure, en collaboration avec les parents,
l'instruction des enfants. Elle seconde les parents dans leur
tâche éducative.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

143pour 0contre 2abs.

1. L'État organise et finance un enseignement public.
2. L'enseignement de base est obligatoire et, dans les écoles
publiques, gratuit, neutre politiquement et confessionnellement.
3. L'enseignement respecte la liberté de pensée, de conscience et
de religion.
4. L'école assure, en collaboration avec les parents, l'instruction
des enfants. Elle seconde les parents dans leur tâche éducative.

Proposition du groupe de travail des CTH2 et 3 en remplacement de l'article de la
commission

AubertBerneyAmendement 15/12/2000Discuté le
Accepté avec modificationDécision

143pour 0contre 2abs.

L'État garantit la liberté de choix de l'enseignement.
L'enseignement respecte la liberté de pensée, de conscience et de
religion.
L'État organise et finance un enseignement public et laïc.
L'enseignement de base est obligatoire et gratuit.
L'école assure, en collaboration avec les parents, l'instruction des
enfants. Elle seconde les parents dans leur tâche éducative.

Voir également art. 3.20 al. 1 à 3
Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

Retiré pour l'amend. du
Groupe de travail

Décision

pour contre abs.

L'Etat garantit aux parents la liberté de choix de l'enseignement.

Ajout d'un al. 5
De Souza Amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

L'Etat encourage la diversité pédagogique au sein de l'école
publique.

Ajout d'un al. à l'amendement Aubert & Berney
Morel N.Sous-amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision

38pour 85contre abs.

1. L'État organise et finance un enseignement public. Cet
enseignement est laïc et gratuit.
2. ... gratuit ...

Modif. des al. 3 et 4 - adaptée à la proposition Aubert & Berney
BouvierProposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
60pour 72contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

3. L'enseignement respecte la liberté d'opinion, d'expression, de
conscience et de croyance.

Modification de l'al. 3 de l'amendement Aubert & Berney
GonthierSous-amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

2. L'enseignement de base est obligatoire; dans les écoles
publiques, il est gratuit; le libre choix d'autres modes et filières
d'enseignement est reconnu.

Modification du sous-amendement Gonthier à l'al. 2
GonthierSous-amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

1. L'État organise et finance un enseignement public, et laïc
neutre politiquement et confessionnellement.
2. L'enseignement de base est obligatoire et, dans les écoles
publiques, gratuit. neutre politiquement et confessionnellement.

Modification de l'amendement Aubert & Berney aux al. 1 et 2
GonthierSous-amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
pour contre abs.

L'enseignement de base est obligatoire et, dans les écoles
publiques, laïc et gratuit.
Il respecte la liberté de pensée, de conscience et de religion.
L'école assure, en collaboration avec les parents, l'instruction des
enfants. Elle seconde les parents dans leur tâche éducative.

Modification de l'art.
LeubaProposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

A la proposition Aubert & Berney, inverser les al. 2 et 3.
LeubaSous-amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

1. L'enseignement respecte la liberté de pensée, de conscience et
de religion.
1. L'État organise et finance un enseignement public,
politiquement et confessionnellement neutre.
2. L'enseignement de base est obligatoire; dans les écoles
publiques, il est gratuit.
4. L'école assure, ...

Réaménagement des termes de l'amendement Aubert & Berney
Groupe Libéral ColeloughSous-amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

L'État organise et finance l'Ecole publique; elle est laïque et
diverse dans ses offres d'enseignement.
L'Ecole respecte la liberté de pensée, de conscience et de religion
L'Ecole assure la transmission des savoirs; elle participe, en
collaboration avec les parents, à l'instruction des enfants.

Nouvelle formulation de l'art.
Goël Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

... L'État organise et finance un enseignement public laïc et
financièrement accessible à tous. ...

Modif. de l'al. 3
Farron Proposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

L'enseignement de base est obligatoire et, dans les écoles
publiques, laïc et gratuit et neutre politiquement et
confessionnellement. ...

Modification du 1er al. de la prop. de minorité Leuba
CTH 3Sous-amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

... L'école publique offre le choix entre plusieurs méthodes
d'enseignement. ...

Ajout d'un al. (4e) Sous-amendement à l'amendement Leuba
Morel N.Sous-amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

... L'État organise et finance un enseignement public et laïc.
secondaire supérieur et une formation professionnelle initiale
financièrement accessibles à tous. ...

Modification à l'al. 3
Saugy-Anhorn Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Formation
1 bis. Les parents ont par priorité le droit de choisir le genre
d'éducation et d'enseignement à donner à leurs enfants.

Ajout d'un al. 1 (transfert de la propos. de minorité concernant l'art. 3.20 à l'art.
2.3.5)

De Souza Sous-amendement 15/12/2000Discuté le
RetiréDécision

pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.6

But de l'enseignement de base

1. L'enseignement a pour objectif la transmission de savoirs.
2. Il favorise le développement personnel, l'intégration sociale
et professionnelle ainsi que la formation civique.
3. Il comprend notamment des disciplines manuelles,
corporelles et artistiques.
4. L'apprentissage d'une deuxième langue nationale et d'une
langue étrangère commence dès le début de la scolarité.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

102pour 22contre 12abs.

1. L'enseignement de base a pour objectif la transmission de
savoirs.
2. Il favorise le développement personnel, l'intégration sociale et
professionnelle ainsi que la formation civique.
3. Il comprend notamment des disciplines manuelles, corporelles
et artistiques.

Proposition du groupe de travail des CTH 2 et 3 en remplacement de l'article de
la commission

AubertBerneyAmendement 15/12/2000Discuté le
Accepté avec modificationDécision

102pour 22contre 12abs.

L'enseignement de base a pour objectif la transmission de savoirs.
L'enseignement favorise le développement personnel,
l'intégration sociale et professionnelle ainsi que la formation
civique.

Voir également art. 3.20 al. 1 à 3
Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

Retiré pour l'amend. du
groupe de travail

Décision

pour contre abs.

4. L'apprentissage d'une deuxième langue nationale et d'une
langue étrangère commence dès le début de la scolarité.

Ajout d'un 4e al.
Recordon Amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision

82pour 48contre abs.

2. L'enseignement favorise le développement personnel dans le
respect de l'individu, ainsi que l'intégration sociale et
professionnelle. Il assure la formation civique.

Modification à l'al. 2 (CCJ)
Recordon Amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

1. L'enseignement de base a pour objectif la transmission de
savoirs.

Suppression à l'al. 1 (CCJ)
Recordon Amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

Enseignement de base
L'enseignement de base est obligatoire; il est gratuit dans les
écoles publiques.
Il favorise le développement du corps et de l'esprit ainsi que
l'intégration sociale de l'enfant.

Modification de l'art.
Goël Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.7

Formation professionnelle et continue

Enseignement secondaire et formation professionnelle
L'État organise un enseignement secondaire supérieur et une
formation professionnelle initiale.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

92pour 34contre 10abs.

Enseignement secondaire et formation professionnelle
L'État organise un enseignement secondaire supérieur et une
formation professionnelle initiale, financièrement accessibles à
tous.

Proposition du groupe de travail des CTH2 et 3 en remplacement de l'article de la
commission

AubertBerneyAmendement 15/12/2000Discuté le
Accepté avec modificationDécision

92pour 34contre 10abs.

L'État organise et soutient la formation professionnelle.
Il encourage les formations permanente et continue.

Voir également art. 3.20 al. 1 à 3
Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

Retiré pour l'amend. du
groupe de travail

Décision

pour contre abs.

L'État organise un enseignement secondaire supérieur et une
formation professionnelle. initiale financièrement accessibles à
tous.

Modification de l'amendement Aubert & Berney
Groupe RadicalSous-amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
65pour 64contre abs.

Enseignement secondaire supérieur et formation
professionnelle initiale
L'État organise l'enseignement secondaire supérieur et la
formation professionnelle initiale.
Ils sont gratuits dans les écoles publiques.  Il encourage ...

Modification du titre et du texte de l'art. - L'al. 2 proposé par la commission est
basculé dans le nouvel art. sur la form. continue

Groupe Forum CholletAmendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision

62pour 69contre abs.

...formation professionnelle initiale, financièrement ...

Suppression de "initiale"
Goël Amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision

39pour 82contre abs.

... L'Etat veille à ce que toute personne dépourvue des
connaissances et compétences nécessaires à une insertion sociale
et professionnelle minimale bénéficie des mesures de formation
adéquates.

Ajout d'un al. 3
CTH 3Amendement Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Suppression de l'al. 2 et ajout d'un art. 2.3.7 bis
Salamin Michel Loi ZeddaProposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.7 bis

Formation des adultes

Formation continue et des adultes
1. L'Etat encourage les formations permanente et continue.
2. Il prend des mesures permettant à tout adulte d'acquérir
des connaissances de base et une formation professionnelle.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

116pour 1contre 2abs.

Formation continue et des adultes
L'Etat encourage les formations permanente et continue.
Il prend des mesures permettant à tout adulte d'acquérir des
connaissances de base et une formation professionnelle.

Création d'un article à partir de l'al. 2 du 2.3.7 de la commission
AubertBerneyAmendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
116pour 1contre 2abs.

L'Etat prend des mesures permettant à tout adulte d'acquérir des
connaissances de base et une formation professionnelle. Il
encourage les formations permanente et continue.

Ajout d'un art. concernant la formation des adultes et modif. de l'art. 2.3.7
Salamin Michel Loi ZeddaProposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.8

Enseignement supérieur et recherche

Formation supérieure et recherche
1. L'État assure un enseignement universitaire et de niveau
tertiaire.
2. Il encourage la recherche scientifique et contribue à son
développement.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

123pour 1contre 4abs.

Université, hautes écoles et recherche
1. L'État assure un enseignement tertiaire universitaire.
2. Il encourage la recherche scientifique et contribue à son
développement.

Proposition du groupe de travail des CTH2 et 3 en remplacement de l'art. de la
commission

AubertBerneyAmendement 15/12/2000Discuté le

Accepté avec modificationDécision

123pour 1contre 4abs.

L'État assure un enseignement universitaire. Il encourage la
recherche scientifique et contribue à son développement.

Voir également art. 3.20 al. 1 à 3et art. 3.23
Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

Retiré pour l'amend. du
groupe de travail

Décision

pour contre abs.

Formation supérieure et recherche
L'État assure un enseignement universitaire et de niveau tertiaire.
Il encourage la recherche scientifique et contribue à son
développement.

Groupe Forum AubertAmendement 15/12/2000Discuté le
Accepté sans modificationDécision

71pour 51contre abs.

1. L'État assure un enseignement universitaire et de niveau
tertiaire en collaboration notamment avec les autres cantons et la
Confédération.
2. Il encourage ...

Ajout de la notion de "collaboration" au 1er al.
Chatelain Amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
51pour 71contre abs.

Université, hautes écoles et recherche
1. L'État assure un enseignement de niveau tertiaire.
2. Il encourage ...

Modification de l'amendement Aubert & Berney
Groupe Radical BerneySous-amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

1. L'État assure un enseignement tertiaire supérieur.

Modification de l'amendement  Aubert & Berney à l'al. 1
Groupe Libéral BergerSous-amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.9

Bourses

1. L'État veille à ce que l'enseignement public ou parapublic
ainsi que la formation professionnelle soient accessibles à
tous.
2. Il met en place un système de bourses.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

124pour 7contre 4abs.

L'État contribue par un système de bourses à financer, dans le
cadre de l'enseignement public ou parapublic, les études des
personnes dont les revenus ne le permettent pas.

Voir également art. 3.20 al. 1 à 3
Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

Retiré pour l'amend. du
groupe de travail

Décision

pour contre abs.

L'État veille à ce que l'enseignement public ou parapublic ainsi
que la formation professionnelle soient accessibles à tous.
Il met en place un système de bourses et de prêts.

Modification de l'amendement Aubert & Berney
Groupe RadicalSous-amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté avec modificationDécision

124pour 7contre 4abs.

Accès à la formation professionnelle

Modification du titre
VoruzAmendement 15/12/2000Discuté le

Renvoyé à la commission
de rédaction (motion
d'ordre)

Décision

pour contre abs.

L'État contribue par un système de bourses à financer, dans le
cadre de l'enseignement public ou parapublic, les études ou la
formation professionnelle des personnes dont les revenus ne le
permettent pas.

Proposition du groupe de travail des CTH2 et 3 en remplacement de l'art. de la
commission

AubertBerneyAmendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision

61pour 68contre abs.

L'État veille à ce que l'enseignement public ou parapublic ainsi
que la formation professionnelle soient accessibles à tous.
Il contribue par un système de bourses à financer dans le cadre de
l'enseignement public et parapublic les études ou la formation des
personnes dont les revenus ne le permettent pas.

Modification du texte
DufourAmendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
51pour 74contre abs.

L'État veille à ce que l'enseignement public ou parapublic ainsi...

Suppression de la notion de "parapublic" à l'amendement radical
OstermannSous-amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

Il met en place un système de bourses et de prêts.

Suppression de "et de prêts" à l'amendement radical
Farron Sous-amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision

70pour 57contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

L'État contribue par un système de bourses et de prêts à financer,
...

Ajout de la notion de "prêts"

Groupe Ren.
Centre

Sous-amendement 15/12/2000Discuté le
RefuséDécision

59pour 75contre abs.

L'Etat octroie des bourses d'études ou d'apprentissage.

Modif. de l'art.
JaegerProposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

L'État contribue par un système de bourses à financer, dans le
cadre de l'enseignement public ou parapublic,  les études ...

Suppression de "dans le cadre de..."
Rebeaud Proposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

... les études ou l'apprentissage des personnes dont les revenus ne
le permettent pas.

Ajout de la notion d'apprentissage
Morel N.Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

... professionnelle soient finacièrement accessibles à tous.

ajout de financièrement
VoruzAmendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

2.3.10

Enseignement privé

L'État peut soutenir des établissements privés qui offrent des
possibilités de formations complémentaires à celles de l'État
et dont l'utilité est reconnue.

Voir également art. 3.20 al. 1 à 3
Avant-projet 15/12/2000Discuté le

Décision
116pour 8contre 6abs.

L'État peut soutenir des établissements privés qui offrent des
possibilités de formations complémentaires à celles de l'État et
dont l'utilité est reconnue.

Voir également art. 3.20 al. 1 à 3
Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
116pour 8contre 6abs.

L'État peut soutenir des établissements privés qui offrent ... et
dont l'utilité est reconnue.

Suppression d'une partie de la phrase
Rebeaud Proposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

3.20

Formation

1. La liberté de choix de l'enseignement est reconnue.
2. Chaque enfant a droit à une éducation et à un
enseignement favorisant l'épanouissement de ses potentialités
et son intégration sociale.
3. Toute personne dépourvue des ressources personnelles ou
familiales nécessaires à sa formation initiale a droit à une aide
de l'État.

Avant-projet 15/12/2000Discuté le
Décision

100pour 10contre 12abs.

1. Chaque enfant a droit à une éducation et à un enseignement
favorisant l'épanouissement de ses potentialités et son intégration
sociale.
2. Toute personne dépourvue des ressources personnelles ou
familiales nécessaires à sa formation a droit à une aide de l'État.

Proposition du groupe de travail des CTH2 et 3 en remplacement de l'article de la
commission

AubertBerneyAmendement 15/12/2000Discuté le
Accepté avec modificationDécision

100pour 10contre 12abs.

1. Chaque enfant a droit à une éducation et à un enseignement
favorisant l'épanouissement de ses potentialités et son intégration
sociale.
2. L'enseignement fondamental est obligatoire. Il comprend, pour
toute sa durée, notamment des disciplines manuelles, corporelles
et artistiques.
3. Celui prodigué par l'école publique est gratuit et neutre
politiquement et confessionnellement.
4. Toute personne dépourvue des connaissances et compétences
nécessaires à une insertion sociale et professionnelle minimale a
droit aux mesures de formations adéquates.
5. Toute personne a droit à une formation continue pour
maintenir sa capacité d'insertion professionnelle.
6. Toute personne dépourvue des ressources personnelles ou
familiales nécessaires à sa formation a droit à une aide de l'État.

Voir également art. 2.3.5 à 2.3.10
Article proposé par la commission 15/12/2000Discuté le

Retiré pour l'amend. du
groupe de travail

Décision

pour contre abs.

La liberté de choix de l'enseignement est reconnue.

Modification de l'art.
Groupe Libéral JordanAmendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

4. Toute personne dépourvue des connaissances et compétences
nécessaires à une insertion sociale et professionnelle minimale a
droit aux mesures de formations adéquates.

Ajout d'un 3e al. (al. 4 de la proposition de la commission)
Mamboury Amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
43pour 76contre abs.

Situation au 21/12/2000



Proposition de la commission, propositions de minorité, amendements et sous-amendements

... sa formation initiale a droit à une aide de l'État.

Modification à l'amendement Aubert & Berney, al. 2
Groupe RadicalSous-amendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
65pour 54contre abs.

1. La liberté de choix de l'enseignement est reconnue garantie.

Ajout d'un 1er al. supp. (amendement modifié le 15 au matin)
Groupe Radical LuisierAmendement 15/12/2000Discuté le

Accepté sans modificationDécision
pour contre abs.

1. La liberté de choix de l'enseignement est garantie aux parents.

Modification de l'amendement Radical
De Souza Sous-amendement 15/12/2000Discuté le

RefuséDécision
pour contre abs.

3 bis. Les parents ont par priorité le droit de choisir le genre
d'éducation et d'enseignement à donner à leurs enfants.

Intégration d'un nouvel al. après l'al. 3
De SouzaProposition de minorité 15/12/2000Discuté le

Retiré (transfert à l'art.
2.3.5 al. 1 bis)

Décision

pour contre abs.

Droit à un enseignement de base
Le droit à un enseignement de base surffisant et gratuit est
garanti.

Modifier l'art. et le titre
Pittet F.Proposition de minorité 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

4. Toute personne ... aux mesures de formations adéquates.
5. Toute personne ... sa capacité d'insertion sociale et
professionnelle.

Al. 4, supprimer "s" à formation: ajout à l'al. 5
Weill-Lévy Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

2. L'enseignement fondamental est obligatoire. Il comprend, ...

Al. 2, suppression de "est obligatoire"
CTH 3Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Suppression de l'al. 3 si, à l'art. 2.3.5, le sous-amendement à la prop. Leuba est
accepté

CTH 3Amendement 15/12/2000Discuté le
RetiréDécision

pour contre abs.

Suppression de l'al. 4, mais ajout d'un al. 3 à l'art. 2.3.7
CTH 3Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Suppression de l'al. 5 car déjà inclu dans le 2.3.7
CTH 3Amendement 15/12/2000Discuté le

RetiréDécision
pour contre abs.

Situation au 21/12/2000




